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Accord Cadre ZABR - Agence de l’Eau
Fiche résumé succinct
A remettre à la ZABR pour le 23 février 2026
Titre du projet : 
Personnes responsables : 

Equipes de recherche « ZABR » concernées : 
Thème de rattachement ZABR : 

Thème de rattachement Agence de l’Eau et numéro de question :
Site ou Observatoire de rattachement ZABR :

Résumé (5 à 10 lignes maximum) 

Tout projet ZABR doit répondre à 5 critères : être pluridisciplinaire, entrer dans les problématiques scientifiques de la ZABR, impliquer au moins 2 équipes du GIS ZABR, s’appliquer sur un site ou un observatoire de la ZABR, provenir d’équipes ayant une production scientifique internationale garantissant la valorisation future du travail de recherche. Tous les renseignements sont disponibles sur le site internet de la ZABR. http://www.zabr.org
Remarque : le critère de site ou d’observatoire peut être levé s’il est démontré : soit que l’action est en lien avec des travaux en cours sur un site ou un observatoire de la ZABR (ex : test d’un outil sur un autre secteur), soit si l’action permet une analyse comparative avec les travaux réalisés sur les sites et observatoires et nécessite de passer à l’échelle du bassin versant du Rhône.
Modalités d’intervention de l’Agence de l’Eau : 

Règle générale : une subvention de 50% d’un budget prévisionnel HT

Montant global alloué par l’Agence de l’Eau sur l’accord cadre AE ZABR : 250 k€ à 300 k€/an avec une subvention par projet de 50 k€ à 65 k€ maximum
- RAPPELS -








ZABRAEdocsimple2026– modèle type
Zone Atelier Bassin du Rhône- compte rendu de la réunion du 18 janvier 2002
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